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Les 4 saisons
de l’école de musique et de danse

Vivre à Chartres
- Tarifs
- Côté Nature

Concerts thématiques, partenariats, rencontres… La saison culturelle 2007 / 2008 de l’École intercommunale de musique
et de danse Jean Wiener rayonne sur le territoire de Chartres de Bretagne, Noyal-Châtillon sur Seiche et St Jacques de la
Lande. La volonté de s’ouvrir vers l’extérieur et de transmettre la passion de la musique et de la danse reste la préoccupation
majeure du corps enseignant. Véronique RENARD, nouvelle directrice de la structure, nous guide dans ce voyage musical
et balaye les grands projets de la saison artistique.

En 1978, la municipalité chartraine proposait la création d’une école de musique sur la
commune permettant de développer des interventions en milieu scolaire et d’ouvrir des

cours de formation musicale et des cours d’instruments. 30 ans plus tard, l’école devenue
intercommunale en 2001, regroupe 545 élèves dont 116 en danse et 429 en musique. Cours
collectifs ou individuels, instruments à cordes ou à vent, chant choral, ateliers de création,
classe d’orchestre, ensemble de jazz, cours de danse contemporaine… la palette d’activités
offertes est vaste et tente de satisfaire toutes les sensibilités. Amorcée à l’automne dernier,
la saison musicale est à l’image de l’école : variée et riche ! 
Les partenariats se succèdent : «Le 10 novembre, grâce à une collaboration avec l’Epi Condorcet
de Saint-Jacques de la Lande, les grands élèves de formation musicale ont visité l’Opéra de Rennes et
assisté à la répétition générale de Cosi fan tutte de Mozart» souligne Véronique RENARD. Il y a
quelques semaines, l’école a accueilli, le temps d’une journée de travail, 70 trompettistes
issus de 15 écoles d’Ille-et-Vilaine dans le cadre du rassemblement des «cuivres» du
département. La journée s’est conclue par un concert au Centre Culturel de Chartres avec
la présence du Breizh Brass quintette de cuivres issu de l’Orchestre de Bretagne. Autre
expérience enrichissante : l’ensemble vocal de l’Ecole a participé aux «Vendredis du Jazz»
à Noyal-Châtillon sur Seiche en février. Si vous êtes amateur de chant : ne manquez pas le
concert proposé le 9 avril prochain à 19h à l’Eglise St-Martin de Noyal-Châtillon. Pour la
première fois, près de 200 chanteurs de l’école, présenteront leur travail dans un répertoire
contemporain.

Adultes, adolescents, enfants…
même les plus jeunes sont
concernés par les nouvelles
initiatives de l’École de
musique et de danse. En
janvier, une animation était
organisée dans les locaux de
l’École Jean Wiener pour la
crèche parentale Mille-Pattes
(4). A 2 ou 3 ans, les bambins
affichaient déjà un bon sens
du rythme ! 
Par ailleurs, une trentaine
d’enfants a pu bénéficier, cette
année, d’un éveil aux sons, au
corps, aux matières grâce à un
partenariat entre l’École et le
Centre Culturel Pôle Sud, sur
le principe d’un parcours de
découverte.  Durant l’année,
des petits de 4 à 6 ans
explorent la danse (1), les arts
plastiques (2) et la musique. A
raison d’un trimestre par
discipline, l’intérêt est de faire
émerger la complémentarité
entre les arts par une
approche ludique. 
Dans cet esprit de partage, un
bel échange se construit
également entre l’École Jean
Wiener et la Compagnie de
danse contemporaine Trajec-
toire (3), dans le cadre du
dispositif 4 à 4, mis en place
par «Arts vivants en Ille-et-
Vilaine» : «Les artistes de la
compagnie travaillent avec les
enseignants et les élèves musiciens
et danseurs sur le thème de la place
du corps dans l’espace et le rapport
physique à l’instrument. Les élèves
apprennent beaucoup au contact
de cette compagnie professionnelle»
complète la directrice. Le 4
avril prochain, la première
partie du concert des pro-
fesseurs au Pôle Sud pré-
sentera ce travail en commun.

(suite page 2)

12.01 : Téria organise une soirée très
rythmée autour du livre d’Alain Poirier.

3.02 : le Comité des Fêtes organise le 31e

Cyclo-cross au Parc de Loisirs. 

Sur un parcours technique et devant un
public venu nombreux malgré le froid, 

le Finistérien Yann Le Quéau remporte la
course seniors masculins chartraine.

1 2 3 4

Concert de Noël des élèves
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Les principales décisions
du Conseil Municipal 21 janvier 2008

Élections municipales

Elles auront lieu les dimanches 9 et,
s’il y a lieu le 16 mars 2008.
• Bureaux n° 1, 2 et 3 : salle du

Conseil Municipal - Mairie

• Bureaux n° 4, 5 et 6 : salle
polyvalente Victor Basch - Mairie

• Ouverture des bureaux de 8h à 18h

• Merci de vous munir d’une pièce
d’identité (obligatoire) et de la carte
d’électeur. 

• Liste des pièces permettant de
justifier son identité au moment du
vote pour les communes de + de
3 500 habitants :

- Carte nationale d’identité ;
passeport (même périmé) ; permis de
conduire ; permis de chasser avec
photo ; carte d’identité de
parlementaire ou d’élu local ; carte
de combattant de couleur chamois ou
tricolore ; carte d’invalidité civile ou
militaire avec photo ; carte d’identité
ou de circulation militaire ; carte
d’identité de fonctionnaire de l’Etat
avec photo ; livret ou carnet de
circulation ; récépissé valant
justification de l’identité délivré en
échange des pièces d’identité en cas
de contrôle judiciaire ; attestation de
dépôt d’une demande de carte
d’identité ou de passeport, délivrée
depuis moins de trois mois par une
commune et comportant une
photographie du demandeur. 

- Pour les ressortissants de l’Union
Européenne : carte nationale
d’identité ; passeport ; titre de séjour ;
permis de conduire ; permis de
chasser avec photo ; carte de
combattant de couleur chamois ou
tricolore ; carte d’invalidité civile ou
militaire avec photo ; carte d’identité
ou de circulation militaire ; carte
d’identité de fonctionnaire de l’État
avec photo ; livret ou carnet de
circulation ; récépissé valant
justification de l’identité délivré en
échange des pièces d’identité en cas
de contrôle judiciaire.

Point Accueil Emploi

Le PAE informe et conseille sur la
recherche d’emploi et/ou de
formation. De nombreux outils sont
disponibles en accès libre : offres
ANPE du bassin d’emploi rennais,
offres d’employeurs locaux,
ordinateurs (frappe de CV et
recherches sur Internet),
documentation sur les techniques de
recherche d’emploi : CV, lettre de
motivation, cibler ses entreprises,
préparer un entretien d’embauche…

Contact : 
Ouvert lundi, mercredi et 
vendredi de 8h45 à 12h. 

A Chartres, 1, rue Mme de Janzé
Tél. 02 99 31 33 34.

Les 4 saisons (suite)

L’École Jean Wiener propose
également, comme à
l’accoutumée, de nombreuses
représentations publiques
tout au long de l’année,
qu’elles soient fastueuses ou
intimistes. Ainsi, les «profs»
montent sur la scène du Pôle

Sud le 4 avril à 20h30. Côté
élèves, des concerts se
succèdent dans les trois
communes du syndicat pour
que chacun puisse connaître
la magie des planches et le
plaisir de jouer en public.
Vous pourrez les retrouver le
6 mai à 20h45 à l’Aire Libre à
St Jacques de La Lande ou
encore le 23 mai à 20h30 à
Noyal-Châtillon sur Seiche
(salle polyvalente) ; sans
oublier le concert «Musiques
Actuelles» le 14 mai au Pôle
Sud. 
D’ailleurs, les musiques ac-
tuelles ont le vent en poupe
cette année ! Les élèves
proposent un concert privé
pour les collégiens chartrains
le 16 mai. Il s’inscrit dans le
cadre de la première édition
de l’opération «Si j’étais
musicien» initiée par l’École

Jean Wiener. Comme les
années passées, des groupes
de l’école se produiront le 7
juin au concert «Du son dans
les buissons», organisé par la
ville de Chartres de Bretagne.
La saison artistique fait
également “la part belle” aux
interventions locales et
participations aux évène-
ments associatifs et com-

munaux tels que le Téléthon
ou la Fête de la Musique :
«C’est une occasion de s’ouvrir à
de nouveaux publics qui n’ont
pas forcément l’habitude de venir
aux concerts» conclut la
directrice.

Contact : EIMD au
02 99 41 35 18 - par courriel
eimd.jean.wiener@megalis.org

Une des grandes priorités
de l’École Intercommunale
de Musique et de Danse
Jean Wiener concerne
l’intervention en milieu
scolaire. Depuis septembre
2007, dans le cadre du plan
départemental «Musiques
en Ille-et-Vilaine», les
musiciens intervenants

Éclairage sur… l’intervention musicale à l’école
dans les écoles maternelles
et primaires de Chartres de
Bretagne, Noyal-Châtillon
sur Seiche et St Jacques de la
Lande, sont rattachés
administrativement au
Syndicat intercommunal de
musique de Bruz et de
quatre autres communes :
«Cette situation  administrative,

souhaitée par le département
d’Ille-et-Vilaine, a fait l’objet
d’une convention avec ce
syndicat.
Nous continuons à financer,
pour notre part, l’achat de
matériel pédagogique, d’instru-
ments et le professeur co-
ordonnateur qui vient d’être
recruté. Nous restons pleinement

impliqués dans le dispositif de
pilotage pédagogique en
relation notamment avec les
écoles et les structures
périscolaires des trois
communes du Syndicat Jean
Wiener» précise Alain
ROUXEL, Président du
Syndicat.

Aménagement -
Urbanisme
• Modification du Plan
d’Occupation des Sols : une
procédure de modification
du POS a été engagée portant
sur des adaptations du règle-
ment et visant notamment à
autoriser : 
- la réalisation d’une résidence-
services en zone U(Ta) ;
- l’extension et l’aména-
gement des bâtiments exis-
tants dans les zones U ; une
adaptation similaire en zone
NBa a fait l’objet d’une
modification du POS le 11
septembre 2006.
Suite à l’enquête publique
qui a eu lieu du 5 novembre
au 7 décembre 2007 et aux
conclusions favorables du
commissaire enquêteur, le
Conseil Municipal approuve
cette modification du Plan
d’Occupation des Sols.

• Poste de refoulement des
eaux usées : cession de
terrains. Pour réaliser le poste
de refoulement des Touches,
le Syndicat Intercommunal
d’assainissement des eaux
usées a fait l’acquisition d’une
partie de la parcelle AH n°56
appartenant à la commune
pour une surface de 906 m2.
Après consultation du service

des domaines, le Conseil
accepte la cession de ce
terrain sur la base de 1 € le m2

soit 906 €.
• Marché de travaux de
grosses réparations et de
petits travaux neufs :
consultation d’entreprises
(information). Renouvelle-
ment des marchés dit «à bons
de commandes» qui ont
expiré en 2007. Les marchés
sont scindés en 3 lots :
- terrassements - voirie et
assainissement ;
- réseaux de distribution
électrique - éclairage public -
PTT - alimentation en eau
potable ;
- bâtiments communaux
(peinture, revêtements mu-
raux, traitement des façades).

Finances -
Administration
Générale
• Participation des syndicats
intercommunaux aux  charges
administratives de la ville.
Pour 2008 les participations
seront modifiées de la façon
suivante :
- de l’EHPAD et du foyer de
vie de la Poterie en intégrant
la participation pour la
gestion des ressources hu-
maines des 36 agents perma-
nents soit 16,3 % des charges

du service du personnel pour
2008.
- du Syndicat intercommunal
Piscine de La Conterie en
supprimant le taux relatif à la
direction (cet agent fait partie
des effectifs du Syndicat au
1/1/08) et en ramenant le
taux de l’agent chargé de la
conduite d’opération de 20 à
15 % ;

• Ferme des Peupliers :
convention avec l’association
Récré-Actions. La commune
va mettre à disposition, gra-
tuitement, un local aménagé
de 48 m2, anciennement en
nature de grange, à la Ferme
des Peupliers, afin de per-
mettre à des personnes en
réinsertion sociale et profes-
sionnelle de réaliser certains
travaux manuels.

• Redevance pour occupation
du domaine public des
ouvrages de transport et de
distribution de gaz. En vertu
du décret du 25 avril 2007, le
conseil décide d’instituer
cette redevance qui sera due
par l’exploitant (Gaz de
France) à compter de l’année
2008. 

Personnel
• Indemnité de compensation
de jours épargnés au titre du

compte épargne temps. Un
décret du 12 novembre 2007
institue une indemnité com-
pensant les jours de repos
travaillés. Au titre de l’année
2007, les agents territoriaux
détenteurs d’un Compte
Epargne Temps au 30
novembre 2007 peuvent
demander à bénéficier d’une
indemnité compensant cer-
tains jours de repos non pris
(congés, RTT). Après un
recensement auprès des
agents, 23 d’entre eux ont
souhaité bénéficier de cette
indemnité. La dépense cor-
respondante est estimée à
7 271 € charges comprises. 
Le Conseil accorde cette
indemnité.

Culture
• Parcours d’éveil artistique
2007/2008 : reversement par
le Syndicat Jean Wiener d’1/3
de la recette à la ville pour la
mise à disposition du pro-
fesseur d’arts plastiques.
Sauf indications contraires, les
décisions ont été prises à l’unanimité.

En savoir plus...
Vous pouvez consulter le

compte rendu intégral du
Conseil Municipal en Mairie

aux heures d’ouverture... et sur
www.ville-chartresdebretagne.fr

Groupe vocal de l’École Jean Wiener

Professeurs, musiciens et danseurs
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Zoom sur un service
des chiffres et des êtres !

En 2007, une réorga-
nisation des services

communaux de la ville de
Chartres de Bretagne a vu la
création d’un pôle admi-
nistratif géré par Claire
PIGNON sous la responsabilité
de Maurice BOUTTIER, Direc-
teur Général des Services.
Outre les missions accueil,
état-civil, élections et
courrier, ce pôle gère tout le
suivi des affaires financières. 
Si la population est rarement
en contact avec les agents
communaux du service
finances-comptabilité, leurs
missions sont pourtant
indispensables pour le
fonctionnement de la ville. 
Ce service pré-
pare et exécute
le budget de la
ville ; il assure
l’ensemble des

des emprunts et de l’amor-
tissement des biens. 
De plus, elle participe à la
mise en œuvre du budget et
assure le suivi comptable de
trois syndicats : S.I. Musique
et Danse Jean Wiener ; S.I. de
la Piscine de La Conterie, S.I.
d’Assainissement Val de
Seiche et d’Ise.

Catherine LEBRETON
Elle vient d’intégrer les
effectifs de la ville et remplace
Georgette BOHEC (voir ci-
dessous), partie en retraite.
Catherine a travaillé dans de
nombreuses communes
d’Ille-et-Vilaine pendant 8
ans, dans le cadre du service
de remplacement du centre
de gestion de la fonction
publique territoriale du dé-
partement. 
A Chartres, elle assure le suivi

opérations comptables tant
en dépenses qu’en recettes
jusqu’à la production des
comptes administratifs. 
Par ailleurs, le personnel
assure l’ensemble des tâches
de préparation budgétaire et
de comptabilité de quatre
syndicats intercommunaux :
S.I. Musique et Danse Jean
Wiener ; S.I. de la Piscine de
La Conterie ; S.I. de la restau-
ration ; S.I. d’Assainissement
Val de Seiche et d’Ise.

Les missions de chacun…
Guylaine BERENGER
Elle travaille à la mairie de
Chartres depuis 15 ans. Elle a
en charge le suivi des
engagements de la commune
en terme d’investissements
(achat de matériel et

travaux) ainsi que
la gestion

Bonne retraite !
Née à Vitré en 1947, Georgette BOHEC intègre la mairie de
Chartres de Bretagne en 1972 au service administratif. En
1997 elle rejoint le foyer logement de La Poterie (actuel
EHPAD) et aura en charge la direction administrative. Elle
revient en Mairie en 2002 et assurera jusqu’en 2007 le suivi
des dépenses et recettes de fonctionnement. Partie en
retraite fin 2007, elle a reçu la médaille d’Or du travail, le 8
janvier dernier, des mains du Maire Philippe BONNIN, en
récompense de 35 années au service des collectivités locales. 

Lande, 1 trophée en finale
régionale et 2 trophées en
finale départementale. Ce
beau palmarès permet au

club chartrain de terminer
1er au classement et de
recevoir le trophée des
vainqueurs du Canton de
Bruz. 
Pour l’année 2008, le club
organise également de
nombreuses activités autour
de la pétanque, de la belote
ou encore du tennis de table,
sans oublier les nombreuses
excursions et un voyage aux
Baléares en mai.

Club de l’Amitié, 
Présidente : Simone LERAY

Tél. 02 99 41 18 75

coupe au tournoi de solida-
rité pour la lutte contre le
cancer, 2 coupes au concours
contre St-Jacques de La

Le 15 janvier dernier, les
adhérents du Club de

l’Amitié étaient réunis pour
l’assemblée générale, une
occasion de revenir sur les
événements de l’année
écoulée. La présidente,
Simone LERAY, a fait état du
dynamisme de l’association
grâce à la participation et
l’enthousiasme de ses 170
adhérents. Sorties et repas à
thèmes ont jalonné l’année
2007. Puis les joueurs de
palets ont été mis à
l’honneur pour leurs vic-
toires successives : 6 coupes
remportées sur 7 aux
concours inter-clubs, 1

de toutes les dépenses liées
au fonctionnement des ser-
vices : de l’engagement au
paiement des factures et de
toutes les recettes de fonc-
tionnement de la ville. Elle
gère également les baux, les
contrats de location et de
maintenance.

Marina REMOND
Elle est le second nouveau
visage du service. Titulaire
d’une licence professionnelle
“métiers de l’administration
territoriale”, spécialité finan-
ces, elle a travaillé dans une
entreprise financière pari-
sienne avant de retrouver ses
Côtes d’Armor natales où elle
s’est formée dans différentes
mairies à des postes poly-
valents. A 26 ans, elle affiche
déjà une expérience consé-
quente. 
A Chartres de Bretagne, elle
a en charge l’établissement
de la facturation des dif-
férents services enfance-
jeunesse et de restauration.
Par ailleurs, elle assure le
suivi comptable du S.I. de la
restauration et des missions
de secrétariat du service
Enfance Jeunesse Sports et
du Pôle Administration. 

L’équipe des paletistes du Club entourent les membres du Bureau.

Claire Pignon, Maurice Bouttier, Catherine Lebreton et Marina Remond. Guylaine Berenger absente de la photo.

Club de l’Amitié
2007, une année riche !

brèves
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Campagne d’élagage

En janvier et février, la ville a procédé
à des abattages et élagages d’arbres.
Ces mesures ont été prises pour
sécuriser riverains et voiries. En effet,
même si les troncs des arbres abattus
paraissent sains, l’intérieur est mort et
attaqué d’insectes et de champignons
ce qui fragilise l’arbre et favorise les
chutes de branches. Les services
techniques municipaux plantent en
moyenne deux arbres pour un coupé. 

Nouveaux Chartrains

Vendredi 25 janvier, l’ensemble du
conseil municipal recevait une
centaine de Chartrains installée au
cours de l’année 2007 sur la
commune. Après un mot d’accueil du
Maire et la présentation des services
proposés aux habitants, les nouveaux
Chartrains ont été invités à faire
connaissance autour d’un apéritif. 

Repas des aînés

Dimanche 27 janvier dernier, plus de
300 Chartrains (de plus de 70 ans)
étaient invités au repas offert par le
CCAS dans l’atrium du Centre
Culturel Pôle Sud.

Vie économique
• A.R.S est implanté au Village de la
Métairie depuis 2005 ; bureau d’étude
spécialisé en robotique et mécanique
à destination de l’industrie
automobile. 

Village de la Métairie 
Tél. 02 23 35 07 27

• TTI France est une antenne d’une
entreprise américaine spécialisée dans
la distribution aux professionnels de
composants électroniques pour les
domaines de l’aérospatiale, l’armée,
l’automobile, la téléphone,
l’électroménager…

Village de la Métairie
Tél. 02 99 77 60 84
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- Antoine Chatel (rue)
Antoine Chatel (1899-1964),
conseiller municipal puis
maire de Chartres de 1947 à
1956. Père d’Antoine Chatel
qui fût également Maire de
1956 à 1995. 

- Fontenay (rue de)
Vieille famille noble qui
apparaît dans l’histoire de la
Bretagne vers le milieu du
XIIIe siècle et qui constitue
la première seigneurie
locale. Par extension, on
associe également ce nom au
château, à la paroisse
aujourd’hui disparue et à
l’actuel lieu-dit sis au nord de
la D 34. Fontenay signifie :
lieu où sourdent des
fontaines.

- Jean-Marie Paignon (rue)
Patriote et élu chartrain
durant l’époque révolu-
tionnaire, il a été notam-
ment président de la
municipalité cantonale.

- Janzé (rue Madame de)
Épouse du comte de Janzé
(maire de Chartres de 1870
à 1900), créatrice de l’école
privée Sainte-Marie, elle est
considérée comme une
grande bienfaitrice de la
paroisse (1826-1919).

- Constant Mérel (avenue)
Constant Mérel (1895-1973)
a été conseiller municipal et
directeur de l’école privée
des garçons. 

- Auditoire (place)
Au Moyen Age, l’auditoire
était le lieu où le seigneur
exerçait sa justice et où il
accordait ses auditions.

L’auditoire de la seigneurie
de Fontenay était situé, au
moins depuis la fin du
Moyen Age, au bourg de la
«Potterye de Fontenay».
Cette salle de justice était
doublée d’une prison.
L’auditoire a été rasé peu
après la Seconde Guerre
mondiale et a laissé son nom
à la place aménagée à son
emplacement. 

- Fours à Chaux (rue des)
Artère conduisant vers les
grands fours à chaux. Cette
industrie locale, concentrée
à l’ouest de la commune, a
été en pleine activité depuis
le milieu du XIXe siècle
jusqu’au début du XXe.

- Joseph Maréchal
(boulevard)
Joseph Maréchal (1841-
1907) était un artisan potier
et briquetier qui fut
conseiller municipal puis
maire de 1900 à 1907.

La Chaussairie (avenue de)
Le nom de Chaussairie est
lié à la présence du calcaire

et à son exploitation depuis
l’Antiquité pour fabriquer
de la chaux. Les comptes de
la ville de Rennes, du XVe

siècle, regorgent de
mentions d’achat de chaux
aux «chauffeours de la
chauffairie de Pan».

- Macrais (impasse de la)
Nom de deux anciennes
fermes. La Basse Macrais,
démolie en 1992, se situait à
proximité du rond-point de
la CD 34. La Haute Macrais
(actuellement l’Igloo) a été
réhabilitée. L’ancienne or-
thographe Marcrais pourrait
vouloir dire en vieux
français : endroit où pous-
saient les marronniers ou
les mauvais châtaigniers.

- Newcastle-West (square),
Lwowek (rue), Sarata (rue),
St - Anthème (rue),
Hassmersheim (allée).
Respectivement communes
irlandaise, polonaise,
roumaine, du Puy-de-Dôme,
allemande jumelées ou
associées à Chartres de
Bretagne.
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Clin d’œil historique...
quelques noms de rues et de lieux dits

hall du Pôle Sud, vous
retrouverez l’ensemble de
clarinettes de l’École
intercommunale Musique
et de Danse Jean Wiener.
Comme l’an passé,
l’Orchestre propose une
formule «dessert concert»

Au profit des Restos du
Cœur, le traditionnel
concert de printemps de
l’Orchestre de Chartres de
Bretagne aura lieu au
centre culturel le samedi
29 mars à partir de 20h30.
En première partie, dans le

propice aux échanges
conviviaux. Durant cette
première partie, les
spectateurs sont invités à
déguster une part de
gâteau offerte avec leur
billet (libre participation).
Après cette «mise en

bouche» musicale, le
public assistera, dans la
salle Jacques Brel, au
concert de printemps de
l’ensemble d’harmonie
chartrain, qui nous
réserve à nouveau un
beau programme.

Concert de Printemps... Samedi 29 mars à 20h30

Le Vicomte et la
Vicomtesse

Paul de Janzé

Constant Mérel.

brèves
● ● ●

agenda
● ● ●

• Vendredi 29 février de 14h30 à 19h

Don du Sang
Salle Victor Basch

• Dimanche 9 mars

1er tour des élections
municipales
Mairie

• Dimanche 16 mars

2nd tour des élections
municipales (si plus de deux listes
en présence)
Mairie

• Samedi 29 mars à 20h30

Concert de Printemps de 
l’Orchestre
Salle Jacques Brel, Pôle Sud

• Vendredi 4 avril à 20h30

Concert des professeurs
de l’Ecole Intercommunale
Jean Wiener
Salle Jacques Brel au Pôle Sud.

Affaires militaires
Le recensement est une obligation
pour les filles et les garçons âgés de 16
ans. En application de la loi n°97.1019
du 28 octobre 1997, tout citoyen est
tenu de se faire recenser à la Mairie
de son domicile dès l’âge de 16 ans.
Faites - vous recenser à la Mairie dans
les trois mois qui suivent le mois du
16e anniversaire, avec le livret de
famille de vos parents ainsi qu’une
carte d’identité. Une attestation vous
sera alors remise.

Cette attestation est indispensable
pour être convoqué à la journée
d’appel de préparation à la défense,
mais également pour s’inscrire aux
examens et concours soumis au
contrôle de l’autorité publique
(baccalauréat, permis auto ou moto,
concours de la fonction publique…). 

Elle sera demandée pour l’inscription
scolaire de tous les élèves âgés de 16
ans, que ce soit au collège ou au lycée.
Elle sera également demandée aux
jeunes lors de l’inscription sur listes
électorales. 

Ma vie de future maman
Vous attendez un enfant. A cette
occasion, vous vous posez
certainement des questions sur votre
santé, vos droits et les démarches à
effectuer… 

L’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine
vous invite à une réunion
d’information gratuite 
Mardi 11 mars à 14h30 à la CPAM
(Cours des Alliés) sur les thèmes
suivants : 
le suivi médical et l’hygiène de vie
durant la grossesse, la préparation à
l’accouchement, le choix d’allaiter, les
remboursements des soins, les
indemnités journalières, les congés
maternité et paternité, les allocations
familiales liées à la naissance et aux
modes de garde…

Enfants de Calarasi Saint-Anthème
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Les services aux Chartrains
tarifs appliqués en 2008

infos
● ● ●

Par jour le lundi, mardi,
mercredi et jeudi de 8h 
le matin au jour suivant 

8h le matin.

Par jour le vendredi,
samedi, dimanche
et jours fériés de

8h le matin au jour
suivant 8h le matin

Forfait week-end
du samedi 8h le

matin au lundi 8h
le matin 

Sans repas Avec repas
- Chartrains, Associations 

ou Entreprises chartraines 70,30 € 96,65 € 123,05 € 210,95 €

• Tarif de base de 3,16 € et
4,14 € pour les enfants dont les
parents ne sont pas domiciliés
dans la commune.

Le secteur qui
s’étend du rond point du
Pôle Sud sur la RD 34, à la
Piscine de La Conterie en
passant par le boulevard de
l’Europe, a connu d’impor-
tants travaux ces dernières
années. En effet, de
l’agrandissement du centre
culturel à la construction
du nouveau Cinéma
Espérance et de la Piscine
Intercommunale de La
Conterie, ce secteur s’est
beaucoup transformé. 
L’équipe du service espaces
verts a étudié cette zone,
proposant un aména-
gement paysager adapté,
tenant compte des préoc-
cupations environnemen-
tales : «Par exemple, nous
allons diminuer la vue des
parkings avec des haies libres et
planter des végétaux bas en
bordure de voirie pour ne pas

de Grahams (floraison rouge
en été)…
«Grâce à cette large palette de
végétaux, tous adaptés au
milieu, nous obtiendrons une
floraison quasiment toute
l’année sur la rue de La Conterie
qui mène à la piscine» souligne
un jardinier. 
Dans une volonté de
développement durable, le
service a opté pour des
techniques innovantes et
respectueuses de l’environ-
nement. Le choix des
végétaux s’est fait selon des
critères bien précis, privi-
légiant une intervention
minimale pour l’entretien,
assurant une gestion éco-
nomique de l’eau et avec un
minimum de produits phyto-
sanitaires.
Certains plants sur des
pentes derrière la piscine,
par exemple, sont entourés

d’une toile naturelle pro-
tectrice conçue pour éviter
la pousse des mauvaises
herbes. D’autres sont en-
tourés d’écorces de pin ou
du broyage des végétaux
élagués, qui assurent la
même fonction, de façon
plus esthétique, tout en
retenant l’humidité. Enfin
les plantes couvre-sol ont
été largement plantées
comme par exemple la
sauge de Jérusalem qui
fleurit l’été en jaune. Les
plantations ont été
suffisamment espacées
pour permettre aux
végétaux de s’épanouir.
L’aménagement paysager a
été imaginé et réalisé dans
une volonté d’unité et
d’harmonie visuelle afin
d’offrir un cadre plus
agréable pour les passants
et les riverains.

gêner la visibilité et donc la
circulation».
Courant janvier et février,
les jardiniers de la Ville ont
procédé aux plantations de
chênes, houx, troènes cham-
pêtres et de plus de 1 500
arbustes de 40 essences
différentes : millepertuis
(floraison jaune en été),
spirée japonaise (floraison
rose au printemps), sauge

Suite aux délibérations du Conseil Municipal du 26 novembre 2007, voici un récapitulatif des tarifs des principaux services
communaux aux Chartrains.

Concessions
- 15 ans 31,35 €
- 30 ans 90,95 €
- 50 ans 181,45 €

Creusage de fosses
- 1 place 47,75 €
- 2 places 53,65 €
- 3 places 64,95 €

Colombarium
- 15 ans 967,00 €
- 30 ans 1 758,00 €

Chambre d’exposition funéraire
Chartrain

(domicile ou concession) Non Chartrain

- Forfait 3 jours 137,95 € 159,10 €
- Jour supplémentaire 53,00 € 53,00 €

- Bac à déchets verts 17,70 €
- Remorque (créneau de 2h - 1ère heure gratuite 

du lundi au vendredi) 5,50 €

- Barnum en tube couvert case de 3m sur 3m 9,90 €
- Chapiteau 5 m x 8 m 73,15 €
- Barbecue 4,60 €
- Table de 3 mètres avec pieds 0,76 €
- Table de 2 mètres avec pieds 0,51 €
- Banc de 3 mètres 0,38 €
- Banc de 2 mètres 0,26 €

Location de matériel

• Dispersion des cendres au
Jardin du Souvenir : 62,00 €

�� Ferme des Peupliers

�� Espace Brocéliande - Salle Viviane

Sans cuisine
1/2 journée

Avec cuisine
1/2 journée

- Particulier (mariage) - Sans repas
- Vin d'honneur - Cocktail – Apéritif Gratuit 23,20 €

�� Salle Victor Basch 

Location de salles

Du lundi au jeudi
(sauf jours fériés)

de 8h à 21h

Vendredi,
samedi et

veille de jours
fériés

de 8h à 1h

Dimanche et
jours fériés
de 8h à 22h

(sauf si
dimanche suivi

d'un férié).

Forfait
week-end,

samedi 8h à
1h et

dimanche de
8h à 22hSans cuisine Avec cuisine

- Chartrains 108,30 € 130,00 € 173,35 € 151,65 € 260,00 €
- Associations ou 
Entreprises chartraines 130,00 € 173,35 € 205,85 € 184,20 € 335,90 €

Cimetière

Restaurant Scolaire

Vente de bois

Informations complémentaires, auprès de Vanessa BILLON
en Mairie au 02 99 77 13 00.

Il s’agit de bois dit «tout venant»
(mélange d’essence). Corde de
bois livrée dans un rayon de 5 km
(bois non fendu) : 100 € la corde
et 50 € la demi-corde.

Secteur de La Conterie : un aménagement paysager harmonieuxCôté
Nature

Ciné M.A.35 en Fête

du 2 au 6 avril

Comme l’an dernier, Ciné M.A.35
éditera 7 500 Chèques-Ciné M. A. 35
en Fête soit 1 500 carnets de 5
chèques que les cinéphiles pourront
se procurer dans les salles
participantes. Ces Chèques-Ciné M. A.
35 en Fête permettront au public
d’assister à des séances dans ces
cinémas pour 3 € seulement du 2 avril
au 1er juillet 2008.

Programmation disponible à partir du
9 mars
• au cinéma Espérance participant à
l’opération
• www.cinema35.fr

Près de chez vous
A Bourgbarré
• Course cycliste Louison BOBET

Samedi 15 et dimanche 16 mars

• Salon du Modélisme
Salles Polyvalente et des Sports; 
samedi 29 et dimanche 30 mars

A Pont-Péan
• Trip / Tic. Chacun son voyage,

chacun ses manies par la Cie «Les
Arts Maniaques».

Vendredi 7 mars à 20h30, 
Espace Beausoleil. 

Tarif : 5 €. 
Gratuit pour les enfants, 

chômeurs, étudiants.

• Bourse aux vêtements organisée par
la Confédération Syndicale des
Familles
Samedi 5 avril, à l’Espace Beausoleil.

Vendredi 4 : dépôt des vêtements à
partir de 16h.

Samedi 5 : vente

A Saint-Erblon
• Soirée Fiesta Latino 

Samedi 5 et dimanche 6 avril,
salle Du Guesclin (polyvalente)

à voir
● ● ●

Pour tous renseignements complémentaires,
contacter les services techniques municipaux  au 02 99 77 40 50.

Informations à l’accueil de la Mairie au 02 99 77 13 00

Pour tous renseignements complémentaires,
contacter les services techniques municipaux 

au 02 99 77 40 50.

• Vaisselle à disposition : 18,60 € par tranche de 50 personnes
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Service des Sports

Lise TIZON a quitté la collectivité de
Chartres de Bretagne pour la ville de
Rennes. Sylvain LACAINE, animateur
du Pôle Enfance, Jeunesse et Sports
assure la continuité du service des
sports : direction de l’équipe des
sports, gestion des équipements
sportifs, relations avec les associations,
animation de l’école multisports…

Contacts : 02 99 41 34 02 
ou 06 74 79 44 56.

Courriel : sports.cdb@wanadoo.fr

Bourse puériculture
Poussette, landau, trotteur, parc,
chaise haute, chauffe biberons….
l’association des assistantes
maternelles CALINOU organise sa 1ère

Bourse de matériel de puériculture le
samedi 29 mars salle Victor Basch à
Chartres de Bretagne. Le dépôt se fera
le vendredi 28 en fin de journée. 

Pour tous renseignements,
contacter Mme LEPINAY

au 02 99 41 14 50.

Lire et Faire lire
Recherche des bénévoles : ce
programme national a pour objet de
tisser des liens entre les générations et
de promouvoir la lecture à travers des
ateliers de lecture à haute voix,
moments privilégiés de rencontre
entre les bénévoles et des groupes de
2 à 5 enfants de maternelle et de
primaire. 
L’UDAF 35 et la Ligue de
l’Enseignement 35 sont associés pour
coordonner l’opération en Ille-et-
Vilaine. 150 bénévoles de plus de 50
ans y participent. Plusieurs écoles les
accueillent, d’autres sont en attente
de lecteurs. Vous êtes retraités ? Vous
aimez lire ? “Lire et faire lire” vous
propose de donner un peu de votre
temps pour transmettre le plaisir de la
lecture aux enfants de l’école Sainte-
Marie.

Contacts : UDAF 35
au 02 23 48 25 55 

ou la Ligue de l’enseignement 
au 02 99 67 10 67.

Collecte de printemps
Dans le cadre du projet Printemps, la
compagnie des prairies cherche des
vêtements fleuris et printaniers :
vêtements et linge de maison propres,
aux motifs de fleurs, fruits, animaux,
de couleurs claires ou vives, aux
matières poilues, herbeuses, …pour
habiller ses 120 danseurs, en échange
de graines à planter.

Jeudi 20 mars,
jour du printemps, de 12h à 19h,

dans le Hall des Champs Libres

infos
● ● ●
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Ouverture début avril !
piscine intercommunale de La Conterie

- Sauna
ou 

Hammam

1
séance

- Adultes 7,50 € 8,60 €
- 3 à 4 adultes 4,70 € 5,40 €

10
séances

- 10 entrées unitaires 59,20 € 68,00 €
- 10 entrées 3 - 4 pers. 35,40 € 40,70 €

- Musculation et fitness
à l’année - 1 cours par semaine 105,00 € 120,75 €

D’une superficie totale de
près de 4 000 m2, cet
ensemble offre de multiples
loisirs d’eau avec un bassin
sportif, un autre ludique, un
bain bouillonnant, une
pataugeoire et un toboggan.
L’équipement accueille éga-
lement une salle de remise
en forme (cardio-training,
fitness) et de bien-être avec
un espace sauna et ham-
mam, ainsi qu’une cafétéria.
22 agents (éducateurs spor-
tifs, caissières, agents d’en-
tretien et de maintenance,
directeur, secrétaire…) tra-
vailleront dans l’équipement.

passé. Pour cette troisième
possibilité, l’utilisateur enre-
gistrera 10 heures sur sa carte
personnelle. A chaque visite,
le temps sera décompté de sa
carte, qu’il réapprovisionnera
à sa guise. Il existe également
une carte «famille» mensuelle
qui permet aux membres
d’une famille de 4 personnes
de venir autant de fois qu’ils le
souhaitent durant le mois.

La piscine…
La volonté du Comité
Syndical a été de favoriser les
habitants des 10 communes
du Syndicat par des tarifs
préférentiels pour les abon-
nements, les cartes familiales
et la carte au temps passé. 
Trois systèmes de tarification
sont proposés aux baigneurs :
à l’unité, sur abonnement de
10 bains et enfin au temps

L’espace forme…
La musculation-fitness se
compose des cours suivants :
gymnastique, stretching, mus-
culation libre, body-sculpt,
step, circuit training… 
L’espace sera également

équipé d’un sauna (chaleur
sèche) et d’un hammam
(chaleur humide). L’utili-
sateur pourra bénéficier de
ces espaces pendant 45
minutes. Il pourra être seul
ou accompagné de trois per-
sonnes au maximum (amis
ou famille) ce qui diminue le
tarif. Le sauna et le hammam
seront ouverts au minimum
aux heures d’ouverture de la
piscine au grand public. 

Combien ça coûte ?1

public. Ces horaires d’ou-
verture et de mises à dis-
position sont pour l’instant au
stade de l’expérimentation et
seront amenés à évoluer en
fonction de la demande des
usagers. 

L’objectif est de conserver un
juste équilibre entre les
activités encadrées par les
animateurs (agents du Syn-
dicat), les activités associatives,
l’ouverture aux écoles et, bien
entendu, l’ouverture grand

vont s’étoffer au fil des mois et
des attentes. Le monde
associatif (plongée, triathlon,
club de natation…) dispose
également de nombreux
créneaux horaires dans le
bassin sportif.

Côté activités, les utilisateurs
pourront choisir entre l’aqua-
gym, les cours de natation, les
animations bébé, la gym
douce futures mamans… de
nombreux créneaux horaires
sont dédiés à ces activités qui

Quels sont les horaires ?

- Entrée 
individuelle

- Adultes 4,20 €

- Moins de 16 ans 3,20 €

Syndicat Extérieur

Syndicat Extérieur

- Carte 10
bains

- Adultes 32,00 € 36,00 €

- Moins de 16 ans 24,00 € 28,00 €

- Carte familiale mensuelle (4 personnes) 27,00 € 32,00 €
- Tarif au temps passé (10h) 25,00 € 28,00 €

Lundi
Bassin sportif Fermé au grand public
Bassin ludique 18h15 - 20h

Mardi
Bassin sportif 12h - 13h30 et 19h30 -21h
Bassin ludique 11h45 - 22h

Mercredi
Bassin sportif 16h - 17h30
Bassin ludique 10h - 21h

Jeudi
Bassin sportif 12h - 13h30
Bassin ludique 11h45 - 21h

Vendredi
Bassin sportif Fermé au grand public
Bassin ludique 11h45 - 22h

Samedi
Bassin sportif 15h - 20h
Bassin ludique 11h - 20h

Dimanche
Bassin sportif 9h30 - 19h
Bassin ludique 9h30 - 19h

20 mois de travaux ont été nécessaires pour construire et livrer le nouvel équipement aquatique du sud de l’agglomération.
A l’initiative du projet : un syndicat intercommunal qui réunit Bourgbarré, Chartres de Bretagne, Chavagne, Corps-Nuds,
Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgères, Pont-Péan, Saint-Armel, Saint-Erblon et Vern-sur-Seiche.

1. Tarifs sous réserve du vote du Comité Syndical.

Le bassin ludique L’entrée Le jacuzzi

Le sauna

Le bassin sportif Le toboggan
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Pôle Sud
• Théâtre jeune public :
la Cie Sémaphore présente «Loin de
mon doudou»

De 2 à 6 ans - durée : 35 min
Places limité à 80 spectateurs

Vendredi 29 février à 10h et 15h

• Musique du Monde :
Simon Nwamberben (Cameroun)

Vendredi 7 mars à 21h

• Plateau Chanson :
Travis Bürki alias Ü et Gildas Thomas

Vendredi 14 mars à 20h30

• Le Théâtre des Tarabates présente
«La Brouille» (voir ci-contre)
spectacle de mains manipulées 

De 18 mois à 4 ans - durée : 30 min
Places limité à 60 spectateurs

Mardi 18 mars à 9h et 18h

• Clown vocal :
NOOF «Que d’la gueule»

Mardi 25 mars à 21h

• La Cie Staccato présente
«Soliloque», théâtre dans le cadre du
Festival Mythos

A partir de 7 ans - durée : 55 min
Mercredi 9 avril à 15h

• Déambulation exploratoire guidée
pour artistes décalés dans le cadre du
Festival Mythos. Destination Pôle Sud
2008 : La croisière s’amuse ?
Expédition menée par Nicolas
Bonneau et Sylvain Cebron de Lisle.

Petite restauration sur place.
Vendredi 11 avril à 19h30

Carré d’Art
• «Quatre regards sur Buenos
Aires», en collaboration avec le
Festival de Cinéma de Rennes
Métropole, Travelling. Cette année, la
galerie a choisi de présenter, à travers
le regard de plusieurs photographes,
une exposition sur la ville de Buenos
Aires. Sub, une coopérative de photo-
graphes fondée en 2004 dans la capi-
tale argentine, présente un regard sur
les Barrios del Sur, les quartiers du sud.

Du 6 février au 15 mars

• «Un été», les photographies de
Marion Poussier décrivent les gestes et
les regards du temps suspendu de
l’adolescence.

Du 27 mars au 30 avril.

Arts plastiques

• «Arts et Paysages», exposition
photo des installations réalisées dans
le paysage lors du cycle de stage “Arts
et Paysages”, proposé par Gwenaëlle
RÉBILLARD. Cette exposition
présente des travaux réalisés dans
différents décors : plage, forêt,
bordure de rivière… 

du 11 au 29 mars à La Médiathèque
A noter : prochain stage les 29 et 30

mars 2008. Infos au Pôle Sud.

à voir
● ● ●

«Petites mains en scènes»
autour du spectacle...

Une immense salle som-
bre avec de gros fau-

teuils rouge … c’est un peu
angoissant ! Des adultes qui
se déguisent et dansent ou
jouent de la musique… c’est
drôle mais étonnant ! Être
sage et silencieux pendant
longtemps… c’est difficile
! L’univers du spectacle
vivant peut apparaître bien
obscur et compliqué à
appréhender pour des
bambins de 2 ans ! 
Forts de ce constat, tous les
acteurs éducatifs de la petite
enfance à Chartres de Bre-
tagne ont décidé de travail-
ler ensemble pour amener,
tout naturellement, les plus
jeunes à apprécier le
spectacle. Cette démarche
collective s’inscrit dans le
Projet Éducatif Local, mené
par la Commune depuis
plusieurs années. Elle en-
tend ainsi «créer et ren-
forcer les liens entre les
acteurs locaux». 
Concernant la petite enfan-
ce, la «mécanique» fonc-
tionne bien puisque après
les carnavals (2006) et la
fête des fleurs (2007), près
de 170 enfants de 18 mois à
4 ans sont concernés par
l’opération 2008 : «Petites

toucher est important et les
mains très parlantes.
Il n’y a pas de texte, juste une
histoire où deux personnages
cohabitent, où les humeurs vont
finir par s’échauffer jusqu’à la
brouille… Ils finiront par
comprendre que par des temps
difficiles, mieux vaut s’unir
que de se battre. Ce spectacle est
accompagné d’un parcours
sensoriel auquel le public est
invité.»
En amont de ce spectacle,
les enfants sont «au travail»
avec un fil conducteur
commun : la création avec
les mains. Ainsi, le projet a
été baptisé : «Petites mains
en scène».
Du 15 au 28 mars, une
grande exposition des
«œuvres» des petits Char-
trains sera présentée dans le
hall du Pôle Sud. Si chaque
lieu d’accueil propose sa
propre approche du thème
avec des supports variés tels
que la terre, la photo, les
mobiles… l’idée d’une
œuvre commune a été
plébiscitée !
Ainsi, une grande fresque
sur tissu a été réalisée par
tous les enfants. L’œuvre a
circulé dans les lieux
d’accueil de la commune

Toi… ou l’éloge de l’autre
Cabaret lecture, par le Thé-
âtre du Pré Perché de Rennes.
Pour cette petite danse du

tutoiement, les lectures de
Hugues CHARBONNEAU
(comédien) et l’accordéon de
Karine GERMAIX (musi-
cienne) explorent les textes
de Robert Desnos, Paul
Eluard, Pierre Reverdy, André
Velter, Pablo Néruda, Eugène
Guillevic, Louis Aragon…

Mardi 1er avril à 20h30
dans l’atrium du Pôle Sud.
Public adulte et adolescent.

La poésie en affiches
Revue murale de poésie.
Exposition réalisée par
l’association «Vers le Livre
d’Artiste». Approche graphi-
que et artistique de la poésie.

Du mardi 1er au mercredi 30
avril. Tout public.

Exposition «Le dé bleu»

Cette maison d’édition s’est
bâtie depuis plus de trente ans
un catalogue de plus de 400

titres de poésie contem-
poraine. L’exposition propo-
sée se compose d’une partie
«Regards de lecteurs» -
collages d’extraits de presse,
courriers de lecteurs,
photographies - tandis qu’une
autre partie présente
l’historique des éditions, les
différentes phases des métiers
d’éditeurs et d’auteurs.

Du mardi 1er au samedi 19
avril. Tout public.

en février. Une empreinte
de main, un joli dessin, quel-
ques coups de pinceau… au
fil des jours, chaque enfant
a construit l’ouvrage en
apportant une touche
personnelle. L’exposition
sera mise en place par
Gwenaëlle RÉBILLARD,
plasticienne et animatrice
des ateliers arts plastiques
du Pôle Sud. 
Créations plastiques et
œuvre commune sur le
thème des mains, décou-
verte du livre «La Brouille»
de Claude BOUJON,
support du spectacle…
toutes les actions menées
par les acteurs de la petite
enfance permettront aux
jeunes Chartrains de
s’approprier le monde du
spectacle vivant et peut-
être… d’emmener leurs
parents au «pestacle» plus
souvent !

Contact : Centre Culturel - 1, rue de La Conterie. Tél. 02 90 77 13 22. 
Ouverte : mardi de 14h à 18h30 - Mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h30. Vendredi de 14h à 18h30. Samedi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Le mois de la poésie à La Médiathèque 
Eloge de l’autre : 10e Printemps des Poètes

Cette manifestation nationale et internationale, organisée tous les ans, réunit de multiples
acteurs en France et à l’étranger pour faire connaître la poésie sous toutes ses formes et sur
tous ses supports.

mains en scènes». Ils viennent
du : multi-accueil Tintina-
bulle, de la crèche parentale
Mille Pattes, des classes de
petite section des écoles de
Brocéliande et de Sainte-
Marie, des assistantes
maternelles indépendantes. 
Cette sensibilisation des très
jeunes spectateurs s’orga-
nise autour du spectacle La
Brouille par le Théâtre des
Tarabates (les 17 et 18 mars
au Pôle Sud) et s’accom-
pagne d’une action cultu-
relle commune initiée et
coordonnée par Fabienne
THUAL, chargée de
médiation, et qui sera
présentée en mars.
La Brouille est un spectacle
de mains manipulées pour
les enfants dès 18 mois. A
partir d’une adaptation du
livre de Claude BOUJON, le
comédien/metteur en scè-
ne, Philippe SAUMONT  a
souhaité utiliser ses mains
comme support de son
spectacle :  «J’ai une envie
particulière de m’adresser aux
tout-petits avec mes mains, elles
ne sont pas personnages, elles
sont mains en tant qu’objet. Les
mains apportent les caresses, les
coups, les interdits, les
directions, les câlineries… Le
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Oxyjeunes
demandez la nouvelle formule ! 

Plantons sous la pluie

Oxyjeunes aux besoins des jeunes
et de leurs parents» explique
Lydie CORBIN. Dorénavant,
les inscriptions se feront à la
journée (deux journées
minimum) et non plus à
l’activité. A raison de deux
activités par jour, les jeunes
Chartrains bénéficieront
d’un repas en pique-nique
ou au restaurant municipal
selon le déroulement de la
journée. 
Et les journées promettent
d’être riches ! En effet, le
programme a été pensé pour
allier activités culturelles (ou
manuelles) et sports/nature
comme par exemple matinée
morphing au cyberespace et
après-midi rugby ou encore
visite du musée de l’au-
tomobile à Lohéac suivie
d’une séance Karting !
Les vacances de printemps
permettront également aux
Chartrains de 11 à 17 ans de
découvrir l’escalade, le
patinage sur glace, le char à
voile, l’accro-branches, mais
aussi la baie du Mont-St
Michel, le musée de la
Préhistoire… sans oublier, le
bowling, l’équitation et la
fabrication de jeux en bois !

Du 14 au 25 avril
prochain, la ville

proposera la 24e édition
d’Oxyjeunes : la formule de
loisirs à la carte pour les
vacances de printemps. 
Chaque année, depuis 1996,
elle rassemble près d’une
centaine de Chartrains de 11
à 17 ans, à raison de deux
sessions par an (avril et
août). «L’objectif principal
d’Oxyjeunes est de faire découvrir
des activités que les jeunes n’ont
pas forcément l’opportunité de
pratiquer et cela à moindre coût
et sans engagement à l’année»
souligne Lydie CORBIN,
responsable du service
Jeunesse.
Jusqu’à présent, les jeunes
choisissaient un abonnement
de 4 ou 6 activités à partir
d’une palette variée allant du
sport aux loisirs créatifs en
passant par la découverte de
l’environnement.
Pour cette 24e édition, la
formule initiale d’Oxyjeunes
se voit remodelée pour
répondre aux évolutions des
souhaits des Chartrains :
«Nous avons observé une légère
baisse de la fréquentation ces
deux dernières années et nous
souhaitons adapter la formule

... découverte du Karting.

Pratique
- Inscriptions à la journée avec un minimum de 2 journées. 
- Tarif de base à la journée avec repas : 12,25 € pour les Chartrains -

17,35 € pour les extérieurs. Tarifs dégressifs selon votre quotient
familial (pour connaître le vôtre : Direction de la Solidarité
02 99 77 63 53).

- Inscriptions : le 4 mars à partir de 20h (réservé aux Chartrains) et
du 5 au 21 mars de 17h à 18h30 à l’Igloo, rue de Fontenay à
Chartres de Bretagne 02 99 41 37 62.

- Plaquettes disponibles à l’Igloo et en Mairie.

services techniques com-
munaux et de certains
écoliers chartrains.
Autrefois, les vergers tapis-
saient le territoire com-
munal. En observant une
photographie aérienne de la
commune dans les années

Si vous longez l’avenue de
la Chaussairie, entre

l’allée de la Grande
Chardonnière et le chemin
du Docteur Zamenhof, vous
découvrirez un écrin de
verdure où un verger vient de
renaître grâce au travail des

50, on aperçoit un peu
partout, les champs plantés
de pommiers qui encerclent
le bourg à proximité des
fermes. 
Pendant tout le mois de
janvier, 13 arbres fruitiers
d’essences variées ont été
plantés : «Nous avons choisi des
espèces existantes sur la
commune, certaines essences
sauvages de pommier et des arbres
à fruits plus classiques tel que le
poirier Conférence. Il y aura
bientôt des fleurs de toutes les
couleurs» souligne un
jardinier du service Espaces
Verts. En effet, 13 espèces
cohabitent dorénavant sur le
site et promettent de belles
surprises au printemps :
pommier Chailleu, poirier,

cormier, alisié torminal,
noyer, kaki, cerisier cœur de
pigeon et griotte, cognassier,
merisier, abricotier. Armés de
pioches, de râteaux et surtout
de bottes en caoutchouc et
de cirés, les jardiniers et les
élèves de CP, CE1 et CM1  de
l’Ecole de l’Auditoire ont
bravé la pluie hivernale pour
recréer le verger d’antan de
la Chardonnière.
La démarche entreprise per-
met d’une part de réhabiliter
l’ancien verger pour valoriser
le patrimoine local et d’autre
part de sensibiliser les
enfants à la diversité des
espèces fruitières, et à
l’écosystème qui se construit
autour d’un tel site naturel.

FFKDA, directeur technique
régional) avec la participation
de Raymond JUGEAU (6e dan

Le 1er stage de Nihon Taï Jitsu
s’est déroulé avec succès dans
le dojo de Chartres de
Bretagne le dimanche 20
janvier dernier. Discipline
martiale reconnue comme
une forme de karaté jutsu, le
Nihon Taï Jitsu fait partie de
la Fédération Française de
Karaté et disciplines as-
sociées. 65 nihon taï jitsukas
se sont déplacés de toute la
Bretagne ainsi que des Pays
de la Loire pour y participer.
L’encadrement était assuré
par Jean JUGEAU (5e dan

FFKDA). Au cours de la
journée, différentes tech-
niques de self défense ont été

mises en application et tous
les participants ont apprécié
le dojo. 
• Infos pratiques : une
section enfants (10-14 ans) et
une section adultes, soit 32
adhérents. Les cours sont
dispensés par Mikael
PORROT (2e dan, récem-
ment diplômé d’un brevet
d’état 1er degré, Robert
DOMÉON (1er dan) et
Philippe COLETTE (1er dan).

Renseignements sur
http:www.ntj-bretagne.com

(rubrique Nos Clubs).

Les CM1 de l’Auditoire ont bravé les intempéries
pour la réhabilitation du petit verger de la Grande Chardonnière.

Stage régional de Nihon Taï Jitsu... 65 pratiquants sur le tatami

Souvenirs d’Oxyjeunes d’avril 2007 : succès de l’accro-branches et...

Multi-Accueil.. 
Nouveaux Visages

Agnès Suhard, Charlotte Bouttier et
Sophie Rabasté au multi-accueil
Tintinnabulle pour des
remplacements longue durée. 

Séjour 7–12 ans
Le service Enfance-Jeunesse organise
un séjour - découverte au parc de
Brière du 14 au 18 avril, intitulé «Les
enfants du Marais». Hébergement à la
Maison de la Nature à Herbignac. 

Au programme : découverte de la
faune et la flore, histoire et géologie
du marais ; visite du château de
Ranrouët et découverte de la vie
médiévale, atelier calligraphie,
poterie, théâtre…

Inscriptions :
à l’Igloo, 4 rue de Fontenay 
(tél. 02 99 41 37 62) 
mardi 4 mars à 20h et du 5 au 21 mars
de 17h à 18h30 (le mardi 4 réservé
aux Chartrains). Tarifs de base 135 €

(dégressifs selon le quotient familial)
et non Chartrain : 155 €.

Journée USEP

Les élèves de CP et CE1 d’écoles de
Chartres de Bretagne, Bruz, Orgères
et Bourgbarré ont participé à une
journée découverte organisée par
l’USEP les 4 et 5 février à l’ensemble
sportif Rémi Berranger. Après une
séance de  «balle ovale» (ou rugby)
pour enfants, ils ont expérimenté les
différents agrès mis à disposition par
la commune. 
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